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Financement de projets - Partenariats Public-Privé

Grant Thornton conseille les entités 
publiques et privées lors de la définition 
et la mise en place de leurs opérations 
de financement de projets
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Nos domaines d’intervention

Définitions

Le Partenariat 
Public-Privé consiste 
à confier au secteur 
privé un ensemble de 
prestations, réalisation, 
financement et gestion 
d’équipements de 
service public, dans un 
cadre contractuel unique.

En financement de projets 
privés ou Partenariats 
Public-Privé, c’est 
l’évaluation faite sur 
le projet, sur les risques 
et leur répartition entre 
les cocontractants qui permet 
aux prêteurs d’envisager 
une participation à 
l’opération ou non.

Grant Thornton 
intervient en qualité 
de conseil pour le compte 
de personnes publiques 
et d’entités privées.

Secteurs d’activité :

- Défense,
- Energie,
- Environnement,
- Enseignement,
- Infrastructures,
- Justice,
- Loisirs,
- Santé,
- Sécurité,
- Télécommunications,
- Transports.

Types d’opérations
• Partenariats Public-Privé,
• Délégation de service public,
• Financements structurés, crédit-bail,
• Financement de projets.

Clients
• �Administrations d’Etat, Etablissements de santé, 

Collectivités locales,
• �Banques, Etablissements financiers, 

Fonds d’investissement,
• �Sociétés commerciales, Consortiums d’entreprises.

International
Grant Thornton participe à des missions à l’étranger, 
seul ou en partenariat avec les équipes 
de Grant Thornton International.
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Notre offre de services

Déontologie

Les règles déontologiques 
des métiers de 
Grant Thornton, 
Commissariat aux 
comptes et 
Expertise-comptable, 
sont strictement 
appliquées à la ligne 
de service Conseil en 
Financement de projets - 
Partenariats Public-Privé.

Nos atouts : 

• �La construction et le contrôle 
de modèles financiers,

• �La connaissance des réglementations 
comptable et fiscale,

• �La maîtrise des techniques 
de financement bancaires 
et de marchés et des instruments 
de couverture du risque 
de taux d’intérêts,

• �La maîtrise de la réglementation 
française de la commande 
publique.

Prestations
Grant Thornton intervient aux différents stades 
d’élaboration des projets, des études préalables 
jusqu’à la contractualisation :
• Etudes de faisabilité financière,
• Négociation financière, contractualisation,
• Conseil comptable et fiscal,
• Audit de modèles financiers.

Spécialités
Le Conseil Financement de projets - Partenariats 
Public-Privé est réalisé par une équipe 
de professionnels qualifiés et expérimentés.
L’équipe s’appuie aussi sur différents 
correspondants dédiés, d’autres lignes 
de service de Grant Thornton :
• Conseil en Fusions-Acquisitions,
• Conseil en Doctrine Comptable,
• Conseil en IFRS,
• Audit Systèmes d’Information.
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A propos de Grant Thornton

Grant Thornton rassemble en France 1 300 associés et collaborateurs 
dans 24 bureaux et se place parmi les leaders des groupes d’audit  
et de conseil en se positionnant sur cinq métiers : Audit, Expertise 
Conseil, Conseil Financier et Opérationnel, Finance Transformation  
& Outsourcing et Conseil Juridique, Fiscal & Social.
Les membres de Grant Thornton International constituent  
l’une des principales organisations mondiales d’audit et de conseil.
Chaque membre du réseau est indépendant aux plans financier, 
juridique et managérial.
Le Conseil Financement de Projets - Partenariats Public-Privé est une ligne 
de services du métier Finance Conseil du groupe. Le métier Finance Conseil 
de Grant Thornton apporte des solutions créatrices de valeur qui répondent 
aux préoccupations premières des entreprises et des investisseurs : améliora-
tion des performances, croissance, traitement des difficultés, transmission.

Nos valeurs

Courage, Cohésion, Leadership, Agilité, Intégrité, Respect, Excellence

• Nous faisons preuve de Courage,

• �Notre force et notre unité sont issues de la Cohésion de notre capital humain,

• �Nous ambitionnons un rôle et un positionnement de Leadership,

• �Notre Agilité nous permet d'apporter les solutions dont ont besoin nos clients,

• Nous agissons avec Intégrité,

• �Nous avons un profond Respect pour nos collaborateurs et nos clients,

• �Nous entretenons une culture de l'Excellence.
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